Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
(i) SCGM-4, document 4, page 1 ;


(ii) Dossier R-3510, SCGM-4, document 4, page 1 ;


(iii) Dossier R-3510, SCGM-3, document 4, page 1 ;


(iv) SCGM-3, document 4, page 1 ;


(v) SCGM-4, document 5, page 1, ligne 4.

Préambule :
1)
En comparant les références (i) et (ii), nous constatons que le Distributeur a renouvelé le contrat d’entreposage de 54 782 103m³ avec Union Gas.
2)
En comparant les références (iii) et (iv), nous constatons une baisse du niveau d’interruption comme l’indique le tableau ci-dessous.

	Année tarifaire
	Demande (106m³)
	Interruption (106m³)
	%

	2004
	898
	126
	14%

	2005
	801
	56
	7%


3) SCGM dispose de capacité non utilisée comme l’illustre le tableau suivant :

	Volume d'entreposage (10³m³)

	
	Disponible
	Utilisé
	Non utilisé
	

	Référence
	SCGM-3, doc. 1, page 7
	SCGM-3, doc. 4
	
	

	GNL
	58 591
	42 000
	16 591
	28%

	Union Gas
	597 625
	550 000
	47 625
	8%


4)
Finalement à la référence (v), nous constatons que la demande des clients devrait décroître entre 2005 et 2006 d’au moins 266 106m³ et se maintenir par la suite. 

Question:

7.1
Veuillez démontrer l’optimalité du choix de renouveler le contrat d’entreposage chez Union Gas pour un volume de 54 782 103m³ compte tenu :

· des capacités non utilisées chez Union Gas et du GNL ;

· du faible volume d’interruption prévu pour l’année 2005 ;

· de la baisse de la demande pour les année 2006 et 2007.

Réponse :

7.1
Comme mentionné à la pièce SCGM-3, document  4,4, un outil d'entreposage s’accompagne de deux caractéristiques : un débit journalier disponible et un volume saisonnier disponible qui sont spécifiés au contrat. Bien que les fonctions de ces deux caractéristiques ne soient pas totalement dissociables, le débit journalier disponible sert principalement à fournir la demande quotidienne tandis que le volume disponible sert à fournir la demande saisonnière. Ces deux caractéristiques ne sont pas totalement dissociables dans la mesure où la demande saisonnière est constituée de la somme des demandes quotidiennes. L'action de fournir la demande quotidienne nécessite donc la présence de volumes saisonniers. Le distributeur est donc dans une situation où il doit posséder des outils d'entreposage dont les deux caractéristiques (débits journaliers disponibles et volumes saisonniers disponibles) sont compatibles avec le profil de la demande.

Ceci dit, SCGM n’a pas nécessairement toute la latitude nécessaire pour s’assurer, en tout temps, que l’entreposage ne correspond qu’à la quantité strictement requise.  En effet, comme les contrats d'entreposage stipulent les deux caractéristiques (débits journaliers disponibles et volumes saisonniers disponibles), il est assez difficile, voire même impossible, d'obtenir une correspondance parfaite (à moins d’un hasard) entre les volumes saisonniers requis et les volumes saisonniers disponibles. (Voir la pièce SCGM-3, document 4.4 et SCGM-4, document 5.4 pour plus d’informations). Or, dans le présent cas, une contrainte importante est de pouvoir répondre à la demande de pointe.  À cet égard, soulignons le fait que la capacité de retrait des sites d’entreposage nous permet en autres de rencontrer la demande des clients continus en journée de pointe. Rappelons également qu’en journée de pointe, la demande des clients interruptibles est interrompue, ce faisant, une diminution de leur demande n’a aucune incidence sur les besoins en journée de pointe. 

Dans son préambule, la Régie fait référence aux volumes d’interruption ainsi qu’à la demande annuelle. Les capacités de retrait du stockage du GNL et de Union nous permettent de rencontrer la demande de pointe prévue des clients en service continu qui est de 30 279 10³m³/Jr en 2005 et qui devrait situer à 30 383 10³m³/Jr en 2007. Le déclin des ventes interruptibles qui se poursuit depuis quelques années a modifié le profil de consommation de la clientèle. Ce déclin fait en sorte que d’une part le transport est moins utilisé en été et que d’autres part nous n’avons plus besoin de procéder à des interruptions saisonnières comme auparavant. En effet, depuis quelques années selon les scénarios de ventes prévues en fonction d’un hiver normal, il n’y a plus assez de demande saisonnière hivernale à l’interruptible pour retirer complètement le volume entreposé alors qu’auparavant, les clients interruptibles étaient interrompus dès que les volumes saisonniers étaient épuisés. 

Plus spécifiquement, pour l'année 2005, l'optimalité du renouvellement du contrat d'entreposage de Union Gas est démontrée dans le document SCGM-4, document 1, pages 37 à 46. 

En ce qui concerne 2006, bien que la demande potentielle annuelle baisse de 321 106m3, il faut cependant noter que la demande potentielle hivernale ne baisse que de 129 106m3. Le profil de la demande hivernale de 2006 est donc sensiblement le même qu'en 2005 (baisse de 4 % de la demande potentielle). Dans l'éventualité où la demande potentielle hivernale baissait davantage, un contrat d'entreposage de 116 537 103m3 chez Union Gas vient à échéance le 31 mars 2005 et SCGM réévaluera à ce moment la pertinence de renouveler ce contrat.

En ce qui concerne l'année 2007, la demande hivernale potentielle étant sensiblement la même qu'en 2006, la structure d'entreposage de 2006 devrait correspondre à celle requise pour 2007. Toutefois, un autre contrat d'entreposage de 116 537 103m3 chez Union Gas vient à échéance le 31 mars 2006. Encore une fois, SCGM réévaluera à ce moment la pertinence de renouveler ce contrat.

Original : 2004.07.08
SCGM – 4, Document 4.2
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